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Decision du 10 octobre 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de contrdle antidopage etabli le 7 mai 2005 a l'issue de la 
course cyclosportive «La Bossis» organisee a Etaules (Charente Maritime) et 
concernant M ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 
et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu le courrier electronique adresse au conseil par rUnion franchise des 
ceuvres lai'ques d'education physique (UFOLEP) le 21 juin 2005 ; 

Vu les documents relatifs a M transmis par courrier du 
5 juillet 2005 par l'UFOLEP; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees ; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 10 octobre 2005; 

M , regulierement convoque devant le conseil par une lettre 
recommandee du 12 septembre 2005, n'ayant pas comparu; 

Apres avoir entendu M. FARGE en son rapport, 

Considerant qu'aux termes de 1'article L. 3632-3 du code de la sante 
publique: « Sous peine des sanctions administratives prevues aux articles L. 3634-1, 
L. 3634-2 et L. 3634-3, une personne qui participe aux competitions ou manifestations 
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sportives mentionnees a Varticle L. 3631-1 ou aux entrainements y preparant est tenue de se 
soumettre aux prelevements et examens prevus a Varticle L. 3632-2 » ; 

Considerant que M , qui devait se soumettre a un controle 
antidopage a Tissue de la course cyclosportive « La Bossis » organisee a Etaules 
(Charente Maritime) le 7 mai 2005, ne s'est pas presente a ce controle; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant»; que M n'est pas titulaire d'une licence de l'Union 
frangaise des oeuvres la'iques d'education physique ; qu'ainsi, le conseil est competent 
pour connaitre directement des faits relev£s a l'encontre de l'interesse dans les 
conditions prevues par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a l'encontre d'une personne qui ne s'est pas soumise a un contr6le antidopage alors 
qu'elle y etait tenue, une interdiction temporaire ou definitive de participer aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par les federations 
sportives; 

Considerant que le refus de se soumettre a un controle est Tun des 
manquements les plus graves aux dispositions legislatives et reglementaires relatives 
a la lutte contre le dopage; que, dans ses observations ecrites, M 
conteste avoir ete « mis au courant dans les regies » de devoir se soumettre a un 
controle antidopage; qu'il ressort des pieces du dossier et notamment du rapport du 
medecin preleveur agree et assermente que, « malgre l'insistance des organisateurs et 
du delegue, il ne s'est pas presente » ; qu'ainsi les faits releves a l'encontre de 
M sont de nature a justifier 1'application des dispositions de l'article 
L. 3634-3 du code de la sante publique ; 

Considerant que, dans les circonstances de l'affaire, il y a lieu d'infliger a 
M la sanction de 1'interdiction de participer pendant un an aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par des federations 
sportives; 

Decide: 

Art. l e r : II est prononce a l'encontre de M la sanction de 
l'interdiction de participer pendant un an aux competitions et manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prend effet a compter 
du 10 octobre 2005. 
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Art. 3 : La presente decision sera publiee par extraits au «Bulletin officiel» du 
ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative, dans la «France cycliste», 
publication de la Federation francaise de cyclisme et dans « Enjeu magazine », publication de 
FUnion francaise des ceuvres lai'ques d'education physique. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M , a l'Union 
francaise des ceuvres lai'ques d'education physique, a la Federation francaise de 
cyclisme et au ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

En vertu des dispositions de Varticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire Vobjet d'un recours de pleine juridiction devout \e Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification, 


